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DE MÉMOIRE
A NOSSEIGNEURS DES ÉTATS.

S? O JT JR. MM. c/tctlounalzea %

cAd.oufiru T)u Q-dateau çJ\f^atdonnoiÿL*
JjoutbuâZ_3.^0—>.

YJLfiA Réclamation des Actionnaires du Moulin 9 de

la Délibération de la Ville de Touloufe du 20 Novembre

1779 ? étoit urgente & indifpenfable j elle a été diétée

par l’amour du bien public j par la délicatefîè des Admi-

niftrateurs anciens & modernes du Moulin : & par la

néçeffité de prévenir ? du moins pour l’avenir > la préci-
A
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pitation qui avoit précédé ? qui a même fuivi la Délibéra-

tion ( i ) j cette réclamation fe concilie d’ailleurs avec

les moyens les plus furs 6c les moins difpendieux. pour

maintenir la facilité , 6c la fureté de la navigation dans

la Riviere de Garonne ? moyens les plus propres 6c les

plus infallibles pour prévenir toute interruption dans la

navigation.
Ils font déterminés dans les Délibérations de Nos

Seigneurs des Etats j dans les Arrêts du Confeil

qu’ils ont follicité , 6c qui autorifent ces Délibérations J
dans deux Arrêts du Parlement de Touloufe : 6c la décifion

de Sa Majefté du 16 Avril 177a , en annonce l’importance..
En ramenant ces faits, 6c rapprochant ces époques , il

fera manifefie que les follicitudes 6c les menées du fieur

Berdoulat 6c de fes adhérans , préfentent un attentat bien

caraétérifé aux vues réfléchies de Nos Seigneurs des

États , à l’autorité du Roi 6c à celle qu’il a confié à

fon Parlement : 6c qu’elles cauferont infailliblement aux

Actionnaires un préjudice ? qu’il fera bien difficile d’ap-
précier 6c de réparer.

«j,—7 " *
■ *!,' ’iJ.s=fr

Dès l’année 1767 > l’Adminifiration de la Province
de Languedoc , jetta les yeux fur la navigation de la

Ville de Touloufe j 6c après les vérifications des gens

( 1 ) Convocation des commi/Jîons , a Vépoque oh la
Ville était déferte , ........ Célérité de MM. les Députés d&
là. Ville, r , dans: la mention, faite aux États*-
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de l’art, & l’examen le plus réfléchi , Nos Seigneurs
des États , reconnurent que la conftruction d’une éclufe
efi: le moyen le plus utile , le plus propre & le plus éco~
nomique pour faciliter la navigation de la partie fupérieureà la partie inférieure de la Garonne.

Il eut délibéré en conféquence aux Etats le a Janvier
1768 , qu’il [croit confinât une éclufe dans les Ramiers
ou pojfefîons du Moulin du Château , afin de commuai-
quer de la partie fupérieure de la Garonne à celle qui eft
renfermée dans l’enceinte de la Ville. Et que cette éclufeferait placée à l’endroit le plus propre & néanmoins le
moins préjudiciable à ce Moulin Par cette Délibé-
ration , les Etats reconnurent que le meilleur moyen
pour procurer la facilité de la navigation,, n’étoit pas de
rendre la Riviere à fon cours naturel \ mais qu’une éclufe
réunie au canal du Moulin , étoit l’ouvrage le plus pro-
pre , pour procurer la facilité de cette même navigation ;& par une conféquence ultérieure que l’exiftence du
Moulin du Château , loin de porter obftacle à la facilité
de la navigation, concourait au contraire à la favorifer.

Cette Délibération fut autorifée en l’année 1768-, à
la Requête du Syndic de la Province par Arrêt du Con~
feil ; fi bien que Sa Majefté a déjà préjugé , d’après le
plus mûr examen promu par Nos Seigneurs des Etats-,
que l’exiftence du Moulin du Château , ne nuifoit pas à
la facilité de la navigation : qu’elle devoit concourir au corn-
traire à cette même facilité.

Deux ans après , le Parlement de Touloule, voyant
la navigation dérangée par la vafte rupture furvenue. à &
Chauffée du Moulin du Château au mois' de Juin 17.7a*
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commit deux Ingénieurs , fur la femonce des Capitouls
de Touloufe ,

« pour rapporter les moyens qu’ils eftime-

» roient les plus propres & les plus fûrs pour rétablir

jj une navigation allurée.

Le Rapport des Ingénieurs détermina l’ouverture

d’un canal , qui, « joint à l’avantage de faciliter &

jj d’aflurer la navigation , celui de diminuer le cours

jj des eaux contre une grande partie des bords de la

jj Riviere du côté de Puech-David , qui avoient déjà été

jj fort entamés, par la direélion tortueufe & circulaire

jj des eaux.

Le Parlement de Touloufe ordonna par Arrêt du

y Août 1770 , l’ouverture de ce canal j le motif de cet

Arrêt qui y elt énoncé , fut pris du grand inté-

RÊT PUBLIC DE RETABLIR ET ASSURER LA NAVIGATION

dans la Riviere de Garonne.

Ces fages précautions auroient calmé fur cet objet
tout citoyen moins intéreifé & moins inquiet que le lieur

Berdoulat. Cependant dix-huit mois après , cet ancien

Capitoul profita de l’entrée qu’il avoit à l’Hôtel-de-Ville ,

pour y intriguer.
Il engagea les Capitouls de l’année 177Z , à recourir

à Sa Majefté fur le même objet. Excédés par les inf-
tances & les follicitations du fieur Berdoulat j ils repré-
fenterent à Sa Majefté, que la Ville de Toulouse
ÉTOIT BIEN ÉLOIGNÉE DE SOLLICITER LA DESTRUCTION

du Moulin du Chateau j ni de rien proposer qui
PUT LUI PORTER LA MOINDRE ATTEINTE.

Sa Majesté ayant ordonné à fon Contrôleur général
de répondre aux Capitouls: ce Mini lire leur manda de
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fon ordre le 16 Avril 1772 , que s'agiflant de régler une

affaire d'une certaine importance , & de nature a mériter

beaucoup de réflexions , Sa Majesté ne feroit savoir

SES INTENTIONS , Qu’aPRES LE RAPPORT QUI EN SEROIT

FAIT PAR L’UN DES PRINCIPAUX OFFICIERS DES PONTS

et Chaussées.

Par cet ordre , Sa Majefié s’eft réfervée la décifion
de cette affaire , après connoifTance de caufe , & de la

vérification de l’Ingénieur par elle commis.

Croira-t-on qu’après des ordres fi précis , adreffés

aux Capitouls de 1772? le fieur Berdoulat, & un petit
nombre de citoyens , qui ont adopté fa chimere , fe

permettent de dire hautement dans la Ville de Touloufe j.
que pour déterminer la deflruclian du Moulin du Château y,

ils ont vu , & quil fuffit d'avoir vu.

Les ordres de Sa Majefté du 1 6 Août 1772,5 ont été

exécutés : le fieur Bouchet , Ingénieur en chef des;

turcies & levées , fe rendit à Touloufe au mois de Jan-

vier 1773 5 & dreffa fon rapport: mais c’eft en vain que.

les Adionnaires du Moulin en ont demandé la commu-

nication : qu’on interroge le fieur Bouchet, fi on ne.

l’a déjà faitÿ &. il déclarera que la confervation du Moulin

ne nuit en aucune façon à la navigation.
Cependant Nosseigneurs des Etats , dont la fagefie

e fi toujours en garde contre les farcafmes du fieur Ber-

doulat , virent avec tant d’indifférence la diftribution r

qu’il ofa leur faire avec profufion en 177A, de fon

Mémoire calomnieux , qu’ils prirent à cette même- épo-
que, une Délibération en date du 23 Décembre 1776 5,

B,
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qui rappelle celle du 2 Janvier 1768: l’une & l’autre de

ces Délibérations font autorifées par Sa Majefté.
Les tentatives du fleur Berdoulat & de Tes adhérans,

font donc déjà profcrites par les fages Délibérations des

Etats : & la confervation du Moulin du Château ? eft

décidée depuis longues années par divers jugemens dont

le fleur Berdoulat peut feul méconnoltre l’autorité.

Pour apprendre enfin au fleur Berdoulat combien

les Arrêts doivent être immuables , qu’il permette qu’on
le traduife au Tribunal du profond Montefquieu.

Il apprendra (i), qu’il faut des Tribunaux
.dans le Gouvernement Monarchique ; ces Tribunaux don-

nent des dècifions ; elles doivent être confervées , elles

doivent être apprifes ; pour que Von y juge aujourd’hui ,

comme Von jugea hier ; et que la propriété et lA

VIE DES CITOYENS Y SOIENT ASSUREES ET FIXES ,

COMME LA CONSTITUTION MEME DE l’EtAT.

Le Sieur Berdoulat conviendra enfuite , fans peine ,

que fi les décidons des Tribunaux doivent être confervées

& apprifes : celles du Monarque doivent être

SACRÉES.

D’après la connoiffance des Arrêts & des déci-

fions que les Actionnaires ont été forcés de ramener , le

fieur Berdoulat ne s’enveloppera plus du voile imposant

DE L’INTÉRÊT PUBLIC,

( 1 ) hiv. 6 j chap. i
er ‘
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Quel pourroit donc être à l’avenir le prétexte des
menées du fleur Berdoulat ? Seroit-ce le defir immo-
déré du rétablifl’emenc du chemin des Estrets...

#

Mais ce rétabliflèment efl: impoflible , puifque ce chemin
a été uniquement dégradé par le palTé , comme il le
fera à l’avenir, par les torrens qui fe précipitent du
coteau de Puech-David, & par les fources naiffantes ôc
intérieures.

Seroit-ce que le fleur Berdoulat efl: A&ionnaire
du Moulin du Bafacle?.... A Dieu ne plaife que les
Actionnaires du Moulin du Château puifle-nt penfer qu’au-
cun citoyen, Actionnaire du Bafacle, ne vît avec dou-
leur la deftruCtion de la propriété de fes concitoyens,
& ne defire de maintenir une rivalité utile,
NÉCESSAIRE MEME A LA CHOSE PUBLIQUE.

O ublions , s’il eft polïible, que le public, quel-
quefois injuite , paroifloit croire que ces intérêts minu-
tieux agitoient le fleur Berdoulat, parce que fes recher-
ches fur cet objet auraient dû l’amener à s’inftruire

plus attentivement des Délibérations des Etats , des
Arrêts du Confeil, de ceux du Parlement j enfin, des

décidons de Sa Majefté fur la facilité , la fureté ôc la

permanence de la navigation.
•zrrr.— =■■:

Il y avoir des confldérations autrement importantes
à préfenter à Nofleigneurs des Etats : elles viennent en

foule à l’appui des Délibérations de la Province du a

Janvier 1768, ôc 26 Décembre 177(5 ^ ôc elles ont été

pefées avant ces époques.
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PONT-NEUF La conservation du Moulin du Château allure

celle du Pont-neuf: les gens de l’art affirment que la

culée qui foutient la voûte des dernieres arches du Pont,
attenant aux deux tours qui le terminent, eft en très-

mauvais état , à raifon des concavités qu’on connoît au

deffous des eaux ; enforte que la Riviere rendue à fon

cours , fe précipitant par fa pente naturelle vers cette

partie , confommeroit dans peu la deftruétion de ce pré-
cieux monument II eft encore un fécond danger:
c’eft que lorfque le Quay de la Daurade & celui de Saint-

Cyprien feront eonflruits , les eaux reffierrées dans le

Baffin inférieur au Pont-neuf, feront remonter celles

du Baffin fupérieur ; qui fe porteront dans les inonda-

tions , avec plus de rapidité , dans les lunes du Pont

où ilj^ft indubitable qu’elles feront entrer des arbres 8c

des pièces énormes de charpente, qui, s’accumulant 8c

s’entre - choquant , occafionn.eront aux piles un ébranle-

ment qui en opérera la chute . L’exiftence du canal du

Moulin du Château, affranchit de ce péril , à raifon de

fa grande direétion :; il confie par l’expérience , que les

arbres , les poutres 8c des pièces énormes de charpente,,
y font jettés dans les inondations , 8c s’y arrêtent,

comme en dépôt.
MOULINS Ces Moulins font fi importans pour l’Etat, qu’ils:

àToudre. donnent la meilleure poudre qu’on fabrique dans le-

Royaume, 8c qu’on en fait de douze à vingt quintaux.
-

par pur Us font fi heureufement fi'tués , que quatre.

cents mille livres ne fuffiroient pas , pour les conftruire

dans un autre local,- avec les aifanees indicibles qui les

environnent..
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La confervation du Port - Garaud dépend, comme

celle des Moulins à Poudre , de l’exiftence du Moulin •

ce Port eft à une élévation telle fur le cours naturel des
eaux de la Riviere , qu’il feroit impofiible de le remplacer
par un autre, pour la fureté du dépôt , comme pour
l’étendue & la commodité à recevoir & contenir toutes

les Marchandées qu’on tranfporte de la Montagne Si
elles font deftinées pour Bordeaux, elles paffent avec

facilité par le Glacis , ou font tranfportées par char-

rettes, aux frais les plus modiques, à l’Embouchure
Ce Port eft d’ailleurs le plus à portée, & de l’abord le

plus facile pour les citoyens.
Il seroit indifpenfable de remplacer ce Port par

un autre j & il ne peut être placé que fur un terrein du

Quartier Saint - Cyprien : Or , le terrein de ce Quartier
étant infiniment plus bas que celui du Port-Garaud,
on ne peut fe difpenfer de conclure que les Bois & les
Marchandées qui y auront été dépofés , feront totale-
à la difpofition des eaux dans les inondations , tandis

que la pofition & l’élévation du Port - Garaud , les en

a toujours garanties Le rifque à courir à chaque
crue de la Riviere , augmenteroit certainement le prix
des Marchandées dépofées dans ce Port ......... Il fe trou-

veroit encore à une diftance fi confidérable de la Ville ,

que le tranfport du bois à brûler, qui coûte, quand on

le prend au Port-Garaud , dix-huit fols par pagelî'e ,

pour les quartiers qui en font les plus éloignés , coûte-
roit à l’avenir plus du double , indiftinciement, à là

majeure partie des habitans , & il en feroit de meme

pour le bois à bâtir , & pour les autres Marchandées
C

PORT
GARAUD,

REMPLA-
CEMENT

DU PORT
garaud;
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Ce Port précipiteroit même la deftruCtion du Pont-

neuf par les charrois journaliers & innombarbles , dont

il feroit perpétuellement couvert.

La deftruCtion du Moulin & celle du Port- Garaud ,

opéreroit la ruine des commerçans du Fauxbourg Saint -

Michel ,
de ceux de la rue des Couteliers 6c de ceux de

Vljle de Tounis ........ Le Fauxbourg- Saint-Michel n’efl:

habité que par des Marchands de bois <5c des Charrettiers

bornés aux charrois de la Ville \ ils ont à portée du

Port-Garaud leurs Maifons , leurs Magafins & leurs

Remifes : Combien d’objets d’une perte irréparable
La rue des Couteliers efl: peuplée , ainfi que l’Ifle de

Tounis , de Commerçans &c de Teinturiers pour la Soie

6c pour les Draps qui feront fans eau du côté du Canal

de Lijfac , qui efl: le Canal de fuite du Moulin , 6c du

côté de la grande Riviere , parce que , livrée à fa pente

naturelle , la Riviere fe portera le long des murs du

Quay: & dépofera un gravier immenfe du côté de Tou-

nis. Eh ! que deviendront les Manufactures des Migno-
nettes, Serges & autres Etoffes qui doivent nécelfaire-

ment être placées à portée des eaux ? Le Canal de

Saint - Pierre ne peut fuffire à un nombre innombrable de

Manufacturiers &c d’Guvriers....... Les habitans de la Ville

de Touloufe feroient donc dans la dure néceflité de

recourir aux Teinturiers de Montauban 6c d’autres Villes

plus éloignées , & de perdre une branche de Commerce

lucrative , & la deftruCtion du Moulin du Château , con-

fommeroit la ruine d’une foule de Citoyens.
Ce Préjudice, quelque confîdérable qu’il foit ,

n’efl: pas comparable au danger qui réfulteroit du delfe-



chement du Canal de Lifîac: Ce Canal , très-vafte ôc

très-long, ne feroit plus qu’un amas d’eauxbourbeufes ,

corrompues & puantes } un vrai cloaque , qui répandroic
l’infe&ion & la mort dans la rue du Temple ; dans celle

des Couteliers & dans l’Ifle de Tounis , & annonceroit

à l’entiere Ville de Touloufe, une épidémie générale
Le feul moyen de prévenir ces malheurs , feroit de com-

bler ce Canal , ouvrage très - difficile & d’une dépenfe
immenfe , & qui mettroit dans la nécefîité indifpenfable
de conftruire plusieurs aqueducs, pour conduire les

eaux pluviales, qui perceroient l’Ifle de Tounis, ôc dont

le prix feroit encore bien fupérieur à celui du remblay.
Le Péril du Fauxbourg Saint-Cyprien n’eft pas

moins imminent \ ce Quartier étant infiniment plus bas

que le Port-Garaud , nul doute que la Riviere de

Garonne étant livrée à fon cours naturel, les habitans de

Saint - Cyprien , comme ceux de l’Ifle de Tounis , ne

trouvent leur tombeau dans leurs propres maifons, à la

première inondation.

Depuis fix cents ans , deux Moulins ont été abfo-
\

. ; *
-

ment nécefîaires pour la fubfiftance des habitans de la

Ville de Touloufe j la population y a confidérablement

augmenté j elle va à plus de cent mille âmes : la rivalité

des Moulins a fait le bien général j mais fi celui du

Château eft détruit, il n’efl: pas poflible de fe diflïmuler

que la famine eft dans la Ville On fait que dans les

dernieres inondations , les eaux' s’élevèrent a un pied

près au faite du Moulin du Bazacle : elles s’élèveront à

l’avenir bien plus haut , foit par.ce que le lit inférieur de

la Riviere a été prodigieufement reflerré , foit parce que

FAUX-
BOURG

S. CYPRIEN-

MOULIN
D U

BAZACLE
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les iriaifons de la rue des Blanchers formoîent une exca-

vation confïdérable fur laquelle frappoit toute t’aétion
du courant, & que cette excavation n’exiftant plus , les
eaux fe précipitant dans la plus grande direction , feront
un fl grand effort fur le Moulin & la Chauffée , qu’elles
autorifent de trop juftes alarmes fur la ruine prochaine -

de l’un ou de l’autre Dans ces circonftances, la
deftruCtion du Moulin du Château feroit meurtrière pour
la Ville entière.

Tant d’objets d’utilité publique, militent pour le
Moulin du Château, que s’il étoit détruit, l’intérêt

publie bien entendu , en folliciteroit impérieufement la
reconftruCtion. \-

'

*

La deftruCtion propofée , préfente même une dé-

penfe immenfe ÿ elle excéderoit un million & demi pour
la jufle indemnité qui feroit due à MM. les Actionnaires,
& aux divers Employés qui perdroient leur état : il fau-
droit réunir à cet objet le rétabliffement des Moulins à

poudre & de leurs aifances.

Si ceux qui votent depuis plufîeurs années pour la def-
truélion du Moulin du Château , n’avoient pas été dirigés
par d’autres vues que celles de l’intérêt public , ils auroient

promu cette defhuCtion à l’époque de la brèche furvenue
en 1770 à la chauffée de Braquevile, dont la réparation a

coûté plus de quatre cents mille livres.

Il est vrai que tout nouveau projet eût été tardif à
cette époque, la prévoyance bienfaifante de Nosseigneurs
des Etats, avoit déjà pourvu à la facilité de la naviga-
tion en 1767 , après avoir mûri les confidérations rame-
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nées dans le Mémoire & dans là fuite de Mémdirë des
Aétionnaires du Moulin.

Ces confidérations déterminèrent la Délibération des
Etats du 2 Janvier 1768 , portant qu’il fera fait une éclufe
au Moulin du Château , & une autre au Moulin du Bazar
cle pour la facilité de la navigation........ Cette éclufe
ajoute à la fureté & à la permanence de la facilité de la

navigation opérée par le Canal du Moulin du Château, la
faculté d’y faire naviger les bateaux & une dépenfè
d’environ cent mille écus réunit à la facilité de la naviga-
tion , en maintenant tous les avantages procurés par
l’exiftence du Moulin du Château , la liberté du paffage
des bateaux j tandis que la deftruétion du Moulin du Châ-
teau 8c des Moulins à Poudre , occafionneroic une dé-

penfe d’environ deu^: millions.

Le Confeil autorifa la Délibération du 2 Janvier 1768 7

par Arrêt du 2^ Juin de la même année , 8c Sa Majefté
accorda des Lettres Patentes fur cet Arrêt.

Le lendemain il fut dreffé au Confeil un Tarif des
droits que Sa Majefté veut être perçus au profit de la
Province , au paffage de l’éclufe du Moulin du Château ?

8c à l’entrée du nouveau Canal ? au deffus du Moulin du
Bazacle.

Au mois de Février 1777 ? Sa Majefté par Arrêt du
Confeil du 14 réforme le Tarif de 1768 , 8c veut que
l’Arrêt du Confeil 8c Lettres Patentes de 1768 ? foient
exécutées pour tout le furplus. Cet Arrêt muni de Lettres
Patentes a été enregiftré au Parlement de Touloufe le 7
Juin 1777.
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L a queftion élevée par le fleur Berdoulat, & le petit

nombre de Citoyens fes adhérans , fur la facilité de la

navigation , eft donc décidée par diverfes Délibérations

de Nosseigneurs des Etats , & par les Arrêts rendus

par Sa Majefté : les Actionnaires du Moulin ont l’honneur
«d’offrir à Nosseigneurs des Etats , l’hommage de leur

reconnoiflance.
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